
 

 

Mardi 4 juin à 18h00 
Salle du Queyron 

Conférence 
gesticulée/débat 

par Camille Pasquier : 
« …Et baisse les yeux 

quand j’te parle ! » 
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Le Conseil municipal s'est réuni le mardi 9 avril 2024. Les principales délibérations suivantes ont été 
débattues et votées à l’unanimité :  

 

➢ FINANCES COMMUNALES : La commune va souscrire à deux emprunts sur 20 ans auprès de l’Agence 
France Locale, avec un taux fixe de 3.63%. Le premier emprunt à hauteur de 167 000 €, pour effectuer les 
travaux sur les réseaux d’eau potable à la suite des intempéries de décembre 2023 et le second à hauteur de 
317 736 €, pour les travaux de rénovation énergétique/restructuration du bâtiment de la Mairie et du cinéma. 
 

➢ TRAVAUX RESEAUX EAU POTABLE : Pour faire suite aux intempéries de début décembre, 
d’importants travaux sur le réseau d’eau potable doivent être entrepris (secteur : route de la gare, route de la 
Ribière et ZA du Villard nord) pour un montant de 300 000 €. Ainsi, des demandes de subvention vont être 
déposées auprès du Département (20%), de l’Agence de l’Eau (30%) et de l’Etat (30%). 
 

➢ TRAVAUX INTEMPERIES : En plus des réseaux d’eau potable, la commune a subi d’importants dégâts 
lors des intempéries de décembre sur sa voirie, ses terrains et ses bâtiments communaux, estimés à plus de 
2 millions d’euros. Une première tranche urgente de travaux va être effectuée pour un montant de 180 000 €, 
avec le soutien financier du Département (30%) et de l’Etat (40%).  

 

➢ FONDATION ABBE PIERRE : Les travaux d’isolation et de mise aux normes de l’Abri Janvier au sein de 
l’Auberge de Jeunesse vont être subventionnés par la Fondation Abbé Pierre à hauteur de 22%, aux côtés 
des aides déjà accordées de la Fondation Rothschild (26%) et de la Fondation RIACE (25%). Le montant total 
de l’opération s’élève à 168 000 €.  
 

➢ BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique) : Compte-tenu des difficultés de 
recruter des BNSSA pour la saison estivale à la piscine municipale, les élus ont décidé d’aider financièrement 
(à hauteur de 400€/bénéficiaire) deux guillestrins/an à passer cette formation. En contrepartie, ces derniers 
doivent s’engager à travailler 9 semaines à la piscine durant l’été. Les candidats doivent se faire connaitre à 
la Mairie. + d’infos sur notre site internet. 

Du samedi 22 au lundi 24 juin 
Première Edition du Festival de théâtre de rue 

 

10 spectacles de théâtre pour tout public 
La culture s’invite « de place en place » 

au centre-ville de Guillestre 
Voyage d’Ulysse, Les misérables, Hamlet en 30 min … 



 

➢ REUNIONS DE QUARTIERS à 18h30 (repli à la mairie si mauvais temps) : 
Centre bourg : 22 mai La Lauze/ Le Chazal : 27 mai Le Serre : 29 mai La Combe : 10 juin 
La Selve Fontloube : 12 juin Les Chapelles : 17 juin Le Chainet : 19 juin 
 

➢ JOURNEE NATIONALE DU SOUVENIR DES VICTIMES DE LA DEPORTATION : Une cérémonie se 
tiendra le dimanche 28 avril à 11h à la stèle du Colonel Bonnet. 
 

➢ COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 : Elle se déroulera au Monument aux morts à 11h45. Départ à 11h30 
place Albert pour le défilé. Collation offerte. 
 

➢ CONCERT : Les harmonies de la Lyre des Alpes et du Val d’Aoste joueront ensemble le samedi 4 mai à 
20h30 salle du Queyron. 

 

➢ REUNION PUBLIQUE : Les travaux de rénovation et de restructuration de la Mairie vont démarrer début 
juin. Par conséquence, les services de la Mairie vont déménager le temps des travaux, dans le bâtiment dit 
« Enedis » en face de l’école maternelle. Une réunion publique est prévue le lundi 6 mai à 19h00 à la salle 
du Conseil de la mairie actuelle, afin d’informer la population du fonctionnement des services municipaux 
pendant cette période de travaux.  

 

➢ LOTO : Organisé par l’Amicale des pompiers le dimanche 12 mai - Salle du Queyron. 
 

➢ CONCERT MUSIQUE ACTUELLE : Organisé par le CEDRA Département des Hautes-Alpes - il s’agit 
d’une rencontre des élèves des classes de musique actuelle. Gratuit - tout public. Samedi 18 mai 16h00 - 
salle du Queyron.  

 
 

 
 

 

➢ BOURSE AUX LOCAUX : Afin de faciliter l’installation des commerces en centre-bourg, la commune 
met à jour la « Bourse aux locaux disponibles ». Vous êtes propriétaire d’un local vacant ? Rendez-vous sur 
le site internet de la ville, rubrique « Ouvrir un commerce » pour renseigner votre bien ! 
Vous souhaitez ouvrir un commerce à l’année dans le centre ville de Guillestre ? Vous pouvez bénéficier 
d’un soutien financier de la Mairie pour vous aider à payer votre loyer pendant 3 ans (démarche et 
renseignements en Mairie). 

 

➢ INSCRIPTIONS ECOLES : Jusqu’au 3 mai en mairie ou par mail mairie@villedeguillestre.fr ; en 
précisant la classe fréquentée en septembre 2024, les professions et les numéros de contacts des parents et 
joindre copie : livret de famille, justificatif de domicile, vaccinations et attestation d’assurance RC / scolaire.  
Pour les habitants hors Guillestre : Dérogation de la Mairie du domicile principal et certificat de radiation pour 
les enfants arrivants sur la commune. 
 

➢ NOUVELLE BORNE DE REPARATION VELO : 
Installée Place Salva. Elle est destinée au public pour effectuer un entretien 
et/ou une réparation rapide des vélos et matériels sportifs (skis). Outils 
disponibles : démonte pneus, clés Allen, clé à molette, 
pompe, manomètre de pression. Utilisation libre et gratuite. Cette 
installation est issue du budget participatif 2023. 
 

➢ COLLECTE ENCOMBRANTS : Du 14 mai 
au 17 mai, par l’association la Miraille : les 
collectes chez vous gratuitement. Inscription 
obligatoire avant le 27 avril : www.lamiraille.org 
ou 04 92 49 62 88. 
 

➢ PONT ASCENSION : Tous les services municipaux (mairie, crèche et 
médiathèque) seront fermés du mardi 7 mai au soir au dimanche 12 mai.  
 

➢ CAMPING MUNICIPAL et SNACK LE GRILLON : Ouverture le 31 mai. La 
société ONLY CAMP (filiale d’HUTTOPIA) reprend la gestion du camping et du snack 
le Grillon cet été. Contacts : campinglarochette@onlycamp.fr / 07.49.66.93.52  

 

➢ ROUTE DU SIMOUST : Elle est réouverte depuis le vendredi 5 avril. 
 

➢ CARTE JEUNE ET CARTE JEUNE + : Pour tous les jeunes âgés de 3 à 25 ans, 
domiciliés sur Guillestre. Un formulaire à remplir est disponible sur le site internet ou 
en mairie, à déposer complété avant le 28 juin. 
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AGENDA 
 

BON A SAVOIR ... 
 
 
 
 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : Mardi 14 mai à la Mairie à 20h30. 
La séance est publique. Contact : www.villedeguillestre.fr ou 04.92.45.04.03 
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